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Présentation de la Ville d’Asbestos 
 
La ville d’Asbestos est une ville aux origines minières qui compte 6 834 
habitants.  Située à la limite des régions administrative de l’Estrie et du Centre 
du Québec, elle est le pôle de services de la MRC des Sources.   
 
Depuis 1999, la ville d’Asbestos possède sur son territoire le lac les Trois-Lacs à 
la suite d’une fusion municipale avec la Municipalité de Trois-Lacs où 
résidaient un peu plus de 500 personnes.  
 
  
 
L’intérêt de la ville d’Asbestos pour le projet 
 
Le projet de restauration des Trois-Lacs est un projet important pour la ville 
d’Asbestos et ses citoyens.  Une partie importante de sa population y  habite.   
Ce sont plus de 500 personnes qui font partie du territoire de l’ancienne 
municipalité des Trois-Lacs qui sont fières d’y résider et fières de leur 
environnement.  
 
Ensuite, le plan d’eau des Trois-Lacs est un lieu de rassemblement naturel de 
la population pour les loisirs de plaisance.  Que ce soit la baignade, pour une 
période malheureusement trop courte, pour la pêche, pour l’utilisation de 
bateaux de plaisance, pour profiter des rayons du soleil sur la plage, l’eau 
des Trois-Lacs est un actif pour la population Asbestrienne. 
 
Troisième élément d’intérêt, l’attrait de cette zone pour les résidents actuels 
et les nouveaux résidents.  Dans la région, comme ailleurs au Québec, l’attrait 
de la proximité des plans d’eau est indéniable.  Notre municipalité ne fait pas 
exception.  A noter que la ville d’Asbestos dessert le secteur des Trois-Lacs via 
un réseau d’égout complet et que la municipalité a mis en place une 
réglementation pour assurer la mise en place d’une bande riveraine pour 
protéger le lac. 
 
Dernier élément particulier, la prise d’eau d’Asbestos est située à la sortie du 
lac, dans la rivière Nicolet.  La préservation d’une bonne qualité de l’eau 
assure un approvisionnement sécuritaire et cette qualité diminue les frais de 
traitement pour la rendre potable en tout temps. 
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Les préoccupations de la municipalité en lien avec les notions de 
développement durable 
 
Pour le Conseil municipal de la ville d’Asbestos, le projet de restauration des 
Trois-Lacs est un projet respectueux de l’environnement, un projet qui 
correspond aux valeurs de la population vivant à proximité de ce plan d’eau 
et qui est économiquement rentable pour notre milieu. 
 
Au niveau environnemental, le Conseil municipal ne se présentera pas 
comme un expert en environnement.  Tout de même, les travaux menés par 
le comité de résidents des Trois-Lacs et par la Régie des Trois-Lacs, 
accompagné d’experts dans le domaine, nous démontre les avantages de 
ce projet.  Au fil de son évolution, ce projet est passé d’un seuil à la sortie du 
lac à un projet de restauration par l’extraction de sédiments ciblé sur 
certaines parcelles du fonds du lac, en respect de la faune et de la flore.  
Une évolution qui témoigne de la réflexion qui a animée les initiateurs de ce 
projet de restauration.  Puisque ce projet porte seulement sur le 3ème lac, nous 
considérons que la protection de la flore aquatique et de la biodiversité est 
une chose atteinte.  Rappelons que la faune et la flore sont particulièrement 
importantes sur le 1er lac.  De plus, l’action du comité de citoyens ne vise pas 
à changer radicalement la structure de ce lac mais plutôt de ralentir un 
vieillissement accéléré causé par l’intervention de l’homme.  
 
Il faut aussi mentionner que de nombreuses interventions ont déjà été faites 
pour protéger le lac.  Rappelons les travaux de stabilisation des berges en 
amonts du lac, l’ajout de fosses de sédimentation, le règlement municipal de 
la ville d’Asbestos pour obliger les bandes riveraines en bordures du lacs, 
l’égout collecteur pour tous les résidents de la municipalité, sans compter les 
nombreux travaux du comité des résidents. 
 
Sur l’angle social, il est nécessaire de rappeler la mobilisation importante 
autour de l’objectif poursuivi par ce projet soit l’amélioration de la qualité de 
l’eau et de son utilisation.  Depuis maintenant 4 ans, une taxe municipale est 
perçue auprès des utilisateurs pour financer le projet de restauration des Trois-
Lacs.  Cette taxe a été instaurée à la suggestion du comité des riverains.  
Ainsi, chaque résident en bordure du lac paie 150$ annuellement, en 2ème 
ligne le montant est de 90$ et pour tous les autres résidents de l’ancienne 
municipalité des Trois-Lacs, c’est un montant de 30$ qui est perçu.  Ajoutons 
que toutes les payeurs de taxes desservi en eau potable par la ville 
d’Asbestos contribuent pour 0.01$ du 100$ d’évaluation ce qui représente 
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une somme annuelle perçue de près de 100 000 $.  Voilà un exemple concret 
de la volonté de la population de voir la réalisation de ce projet. 
 
Finalement, sous un angle plus économique, ce projet permet de préserver la 
valeur des résidences sur ce territoire.  En plus de protéger l’investissement 
des propriétaires, cette zone demeure attractive pour de nouveaux résidents 
soit par l’achat d’une maison pour la construction.  Pour une municipalité 
comme Asbestos qui a perdu plus de 120 000 000 $ de sa valeur foncière aux 
cours des 10 dernières années, cette donnée n’est pas négligeable. 
 
 
L’opinion du Conseil Municipal face à ce projet 
 
Pour le Conseil municipal de la Ville d’Asbestos, ce projet est très important.  
Les principales oppositions entendues soulignent que le projet ne démontre 
pas sa viabilité, ses effets à long terme.  Nous ne partageons pas cet avis.  
D’abord nous parlons justement d’un projet pilote qui permettra d’évaluer les 
impacts d’une intervention ciblée.  Cela permettra, sur le plan scientifique, 
d’améliorer les connaissances à l’aide de donnée précises.  De plus, ces 
interventions seront réalisées sur un lac « âgés » et transformé par l’homme. La 
présence d’un seuil rocheux à la sortie du lac nous rappelle que sans 
l’intervention humaine, ce lac aurait une superficie beaucoup moindre. 
 
Pour ce qui est de la protection des plantes, poissons et oiseaux occupant 
ces espaces, nous sommes d’avis que le projet a grandement évolué depuis 
sa première version pour protéger la faune et la flore.  Les principales 
interventions s’effectueront sur le troisième lac pour respecter l’authenticité 
de la faune et la flore des deux autres secteurs.  De plus, la zone de 10 mètres 
de protection de la berge, pour la plupart des interventions ajoute à cet 
élément de protection. 
 
 
 
Conclusion 
 
Le conseil municipal de la ville d’Asbestos désire donc ajouter sa voix à ceux 
qui préconisent une intervention ciblée et respectueuse de l’environnement 
pour la sauvegarde des Trois-Lacs.  La protection de ce plan d’eau est 
importante pour la qualité de vie des résidents, pour les amateurs de loisirs 
nautique et pour la protection de la qualité de l’eau de la ville d’Asbestos. 
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Depuis plusieurs années, des citoyens responsables ont mis beaucoup 
d’énergie pour la protection du lacs.  L’effort de ces personnes ne peut rester 
sur une tablette comme beaucoup d’études.  Ces personnes ont mis cette 
énergie à la disponibilité de leur communauté pour que des gestes concrets 
soient posés pour préserver leur environnement.  Le projet de restauration des 
Trois-Lacs, piloté à la base par une concertation de citoyens engagés, 
permettra d’agir et de mesurer les effets de cette action.   
 
Voilà un projet mobilisateur, où les participants sont présents autant au niveau 
des efforts physiques que des efforts financiers.  Le conseil municipal souhaite 
que les audiences permettront de dégager une recommandation positive.  
Une recommandation qui permettra de poursuivre les efforts pour la 
protection de la faune, de la flore et de la qualité du plan d’eau des Trois-
Lacs. 


